
 

 



 

1/ Quelle appréciation générale portez-vous sur la réforme du droit des étrangers, issue 

de la loi n° 2016-274 du 7 mars 2016 (et de la loi n° 2015-925 du 29 juillet 2015 relative 

à la réforme du droit d’asile) ainsi que son application ?  

 

Bilan de la loi du 7 mars 2016  

Sécurisation du droit au séjour : des avancées significatives mais incomplètes, développées en 

contrepartie d’un renforcement sans précédent des pouvoirs de contrôle de l’administration 

Réforme de la procédure de demande d’admission au séjour pour raison médicale : plusieurs points 

d’alerte à signaler au terme d’un premier bilan 

                                                           
1 Pour de plus amples développements, se reporter aux Avis du Défenseur des droits nos 15-17 du 23 juin 2015, 
15-20 du 3 septembre 2015 et 16-02 du 15 janvier 2016. Ces avis sont consultables dans leur intégralité sur le site 
Internet du Défenseur des droits.  



 



 

Une multiplication inquiétante des cas d’étrangers dits « ni régularisables, ni expulsables » 

Réforme du dispositif d’éloignement : des prérogatives de l’administration développées au détriment des 

garanties procédurales offertes à l’étranger 



 

Bilan de la loi du 29 juillet 2015 relative à la réforme du droit d’asile 

                                                           
2 Sur l’amoindrissement des garanties procédurales offertes aux étrangers, voir infra, les développements sur le 

contentieux de l’éloignement et le nouvel office du juge des libertés et de la détention 
3 Décisions nos MSP 2014-087 et MSP 2015-221. 
4 Article L.741-1 CESEDA. 



 

                                                           
5 CE, 7 novembre 2016, n°404484. 



 

 

2/ Quel bilan tirez-vous en particulier de la mise en place d’un parcours d’intégration 

républicaine (incluant la signature d’un contrat), articulé à la délivrance d’une carte de 

séjour pluriannuelle au terme d’une première année de séjour régulier en France ?  

                                                           
6 « Recueil des règles et usages applicables aux audiences devant la CNDA » adopté à l’Assemblée générale du 
Conseil national des Barreaux en 2012 (cité par Forum réfugiés Cosi dans « Réforme de l’asile : 40 propositions 
d’amélioration », septembre 2004). 
7 Pour approfondir : Les droits fondamentaux des étrangers en France, Rapport du Défenseur des droits, mai 2016, 
pp. 39 et suiv. 



 

                                                           
8 Recommandations formulées lors de l’audition du Défenseur des droits par le député M. FEKL dans le cadre de 
l’élaboration du rapport « Sécuriser les parcours des ressortissants étrangers en France », avr. 2013.  
9 Cet article prévoit la délivrance de plein droit d’une carte de séjour temporaire « vie privée et familiale » à l’étranger 
qui porte plainte contre une personne qu’il accuse d’avoir commis à son encontre des infractions de proxénétisme 
ou de traite des êtres humains, ou qui témoigne contre une personne poursuivie pour les mêmes infractions.  



 

 

3/ Quel regard portez-vous sur le transfert au JLD, opéré par la loi du 7 mars 2016, du 

contrôle de la légalité du placement en rétention ?  

                                                           
10 Voir notamment l’Avis du Défenseur des droits n° 16-02 du 15 janvier 2016 



 

 

4/ La complexité aujourd’hui du contentieux en droit des étrangers, due à l’ajout 

successif de décisions (refus de titre de séjour, obligation de quitter le territoire français, 

décision statuant sur le délai de départ volontaire, interdiction de retour sur le territoire 

français) et à la multiplication des procédures particulières comportant soit des délais 

de jugement contraints, soit des procédures dérogeant au droit commun, n’est-elle pas 

préjudiciable aux ressortissants étrangers eux-mêmes dont l’accès au droit est ainsi 

rendu plus malaisé ?  

 

5/ Que vous inspirent l’encadrement juridique et la situation concrète des centres et 

locaux de rétention administrative aujourd’hui ?  



 

Marginaliser la rétention administrative au profit de l’assignation à résidence : une ambition 

manquée  

L’enfermement de mineurs et de personnes protégées contre l’éloignement ou en situation 

régulière : des pratiques fréquentes et alarmantes 

                                                           
11 Centres et locaux de rétention administrative, Rapport d’observation 2016.  
12 AFP, Paris, 28 novembre 2017.  



 

Des cas d’éloignements expéditifs, exécutés en violation du droit 

 

6/ Quelle appréciation portez-vous sur les différentes évacuations de campements 

intervenues au cours des derniers mois (Calais, Grande-Synthe, Porte de la Chapelle, 

etc.) ?  



 

Sur la solution qui consisterait à multiplier les centres d’hébergement du type de celui ouvert 

à La Chapelle 

                                                           
13  Le rapport d’observation, Démantèlement des campements et prise en charge des exilés, Calais – 
Stalingrad (Paris), décembre 2016. Ce rapport est consultable en intégralité sur le site Internet du Défenseur 

des droits : https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/rapp-demantelement-v6.pdf  
14 Observations aux abords du centre de premier accueil Porte de la Chapelle à Paris du 13 au 30 juin 2017, 
rapport interassociatif, septembre 2017 

https://www.defenseurdesdroits.fr/sites/default/files/atoms/files/rapp-demantelement-v6.pdf


 

Sur le cas particulier de Calais 



 



 

 

 

 

 

7/ Quelle appréciation portez-vous sur la situation des mineurs isolés ? Quelle 

appréciation portez-vous sur l’arrêt du Conseil d’Etat jugeant que la compétence de 

principe des départements pour leur prise en charge ne fait pas obstacle à l’intervention 

de l’Etat dans ce domaine à titre exceptionnel ?  

 

Sur la situation des mineurs non accompagnés 



 

Premier accueil, évaluation, mise à l’abri et accès aux droits : des pratiques largement insatisfaisantes  



 



 

Une prise en charge et une protection dérogatoires au droit commun  



 

Des moyens encore insuffisants 



 

Sur la décision du Conseil d’Etat 



 

8/ Quel est votre regard sur la situation de l’hébergement des demandeurs d’asile ? Que 

pensez-vous de l’idée d’avoir une orientation plus directive des demandeurs d’asile, 

dans le cadre du dispositif national d’accueil (DNA), afin notamment de prévenir la 

constitution de « ghettos » ?  

- 

- 



 

 

9/ Quel jugement portez-vous sur la délocalisation des audiences du tribunal de grande 

instance de Bobigny dans la zone aéroportuaire de Roissy Charles de Gaulle ?  



 

10/ Quel jugement portez-vous sur la situation en matière de droit d’asile et de droit 

des étrangers en outre-mer et, en particulier, en Guyane et à Mayotte ?  

                                                           
15 Pour plus de précisions sur cette problématique, voir le Rapport sur les droits fondamentaux des étrangers en 
France, p. 137 et suiv. 



 

11/ Les grandes orientations de la réforme du droit des étrangers telles qu’elles 

semblent envisagées par le Gouvernement (allongement de la durée de rétention à 90 

jours, augmentation à 24 heures de la durée maximale de la retenue pour vérification 

du droit au séjour, placement en rétention d’une personne susceptible de faire l’envoi 

de la demande de prise en charge adressée à l’Etat correspondant, etc.) appellent-elles 

de votre part des remarques ?  

Sur la rétention des personnes faisant l’objet d’une procédure Dublin dès l’envoi de la requête 

aux fins de prises en charge à l’Etat présumé responsable 



 

                                                           
16 C. Cass., Arrêt du 1130 du 27 septembre 2017, 17-15.160. 
17 Proposition de loi permettant une bonne application du régime d’asile européen. 



 

 

12/ Le règlement Dublin devrait-il, selon vous, être révisé et, si oui, selon quels axes ?  

                                                           
18 Rapport Exilés et droits fondamentaux : la situation sur le territoire de Calais – octobre 2015 



 

13/ Y a-t-il des dispositions actuelles du droit des étrangers qui appellent selon vous 

particulièrement une réforme ? Y a-t-il d’autres points sur lesquels vous souhaitez 

attirer l’attention des rapporteurs ?  

Accès des parents d’enfants réfugiés à la carte de résident prévue par l’article L.314-11 8° du 

CESEDA 

Accès de certains publics précaires à la carte de résident prévue par l’article L.314-8 du CESEDA 



 

                                                           
[1] Directive 2003/109/CE du Conseil du 25 nov. 2003 relative au statut des ressortissants de pays tiers résidents 
de longue durée, article 5.  



 

Accès des parents d’enfants malades à la carte « vie privée et familiale » 


